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PROCURATION BANCAIRE ANNULEE PAR
LA BANQUE

Par UFOLOGUE, le 12/03/2021 à 23:21

Bonjour, Mme M, la fille de Mme Y, a obtenu de sa mère (en pleine possession de ses
facultés intellectuelles), en 2018, une procuration sans limites de temps, ni de montant, sur
tous ses comptes. Récemment, Mme M a effectué (dans la banque de Mme Y) un virement
de 36 000 € du compte courant de sa mère vers son compte courant. La banque de sa mère,
3 semaines après, a adressé à samère, Mme Y, un courrier en recommandé avec AR lui
indiquant que la banque annulait cette procuration, sans en donner le fondement.

Mme Y, qui avait donné son accord à sa fille, va contesté cette décision infondée et
unilatérale, sachant qu'elle a conservé toutes ses facultés et que sa fille ne relève
aucunement des motifs d'extinction (incapacité, jugement, etc ...)

Curieusement cette décision fait suite à des relations tendues entre Mme M et la banque, à
propos de placements mal gérés par cette banque.

Question : il s'agit bien d'un excès de pouvoir, quels en sont les recours ?

Bien cordialement
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